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SFU    SOCIETE FRANCAISE DES URBANISTES                    

                                                          39, rue pernéty     paris   75014      tel : 01 45 39 69 53      fax :  01 45 41 02 27

STATUTS-TYPE POUR LES ASSOCIATIONS REGIONALES de gestion et d'animation DES URBANISTES DE LA DELEGATION DE .............

ADOPTES EN ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 17 DECEMBRE 1997

INTITULE

Association Régionale de Gestion et d'Animation des Urbanistes de la Délégation...................................

ARTICLE 1

L'Association Régionale de Gestion et d'Animation des Urbanistes de la Délégation ........... est créée par les membres de la Société Française des Urbanistes, soussignés, élus en Assemblée Générale de la Délégation, formant par les présentes une association conformément à la loi du 1er Juillet 1901.

ARTICLE 2

Cette association a pour objet :

.
de promouvoir localement l'action et les objectifs des Urbanistes de la Délégation........

.
de représenter la Société Française des Urbanistes au niveau régional,

.
de gérer les cotisations régionales ou toute ressource mises à sa disposition.

ARTICLE 3

Son siège social est fixé à...............................

ARTICLE 4

La durée de l'association est limitée à celle de la Société Française des Urbanistes.

ARTICLE 5

L'association se compose :

.
des membres de la Société Française des Urbanistes à jour de leurs cotisations, nationale et régionale,

.
des membres régionaux, à jour de leur cotisation régionale.Le réglement de ces cotisations doit intervenir dans les délais fixés par les Assemblées Générales corespondantes lors du vote de leur budget.

Les membres Régionaux ne peuvent pas utiliser la dénomination SFU, sous quelle que forme que ce soit.

ARTICLE 6

Les membres s'engagent à ne pas avoir d'activités contraires :

.
aux intérêts et aux dispositions statutaires,

.
au statut et au réglement intérieur de la Société Française des Urbanistes.

ARTICLE 7

La qualité de membre de l'association se perd :

.
par la démission adressée au Président qui la soumet au conseil

.
par la radiation prononcée pour non-paiement, après rappel, de la cotisation régionale annuelle avant l'Assemblée Générale annuelle. Avis lui en sera donné par lettre recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE 8 

Les ressources de l'association se composent :

.
des subventions  qu'elle peut recevoir de l'Etat, de la Région, des Départements ou des Communes de son ressort territorial,

.
des dons qu'elle peut recevoir dans les limites prévues par la loi,

.
des ressources afférentes à ses activités,

.
des cotisations régionales, des parts de cotisations reversées par la SFU pour mener des actions qui bénéficient à l'ensemble des régions.

ARTICLE 9 

Il est tenu, au jour le jour, une comptabilité-deniers, par recettes et par dépenses; celle-ci est tenue par le Trésorier de l'association.

ARTICLE 10 

Le Bureau Régional élu selon les termes des statuts et du réglement intérieur de la Société Française des Urbanistes est l'éxécutif de l'association régionale. Il se compose au minimum d'un Délégué Régional de la Société Française des Urbanistes nommé Président, d'un Secrétaire Général et d'un Trésorier. Leur remplacement, en cours de mandat si nécessaire, à lieu lors d'une Assemblée Générale de Délégation réunie expressément avec cet ordre du jour.

ARTICLE 11

Le Président convoque les Assemblées Générales et le Secrétaire Général est chargé de tout ce qui concerne la correspondance, les archives, la rédaction des procès-verbaux des réunions de la Délégation Régionale et de l'Association Régionale de Gestion. Il tient le registre spécial de l'Association Régionale de Gestion. Il tient le régistre spécial de l'Association prévu à l'article 5 de la loi du 1er juillet 1901, et les articles 6 et 31 du Décret du 16 Aout 1901. Il assure l'exécution des formalités présentées par les dits articles. Il est chargé de préparer et de présenter à l'Assemblée Générale avec l'aide du trésorier, le rapport moral et financier qui est exposé, chaque année au Conseil d'Administration de la Société Française des Urbanistes.

ARTICLE 12

L'Assemblée Générale se compose de tous les membres de l'Association à quelque titre qu'ils soient affiliés. Les décisions sont obligatoires pour tous. Les comptes rendus des assemblées annuelles sont envoyées à tous les membres de l'association.

Le quorum est atteint par le tiers + 1 de membres présents ou avec procuration.

ARTICLE 13

Le Président de l'Association Régionale est chargé de remplir toutes les formalités de déclaration et de publications prévues par la loi du 1er juillet 1901 et du Décret du 16 Aout de la même année.

ARTICLE 14

Les statuts ne peuvent être modifiés que par un vote de l'Assemblée Générale de la Société Française des Urbanistes statuant sur le réglement intérieur (dont font partie les présents statuts), dans les règles de vote définies par les statuts de la Société Française des Urbanistes.

ARTICLE 15

L'Assemblée Générale appelée à se prononcer sur la dissolution de l'Association convoquée spécialement à cet effet, doit comprendre au moins la moitié plus un des membres en exercice.

Si cette proportion n'est pas atteinte, l'Assemblée est convoquée de nouveau, mais à quinze jour au moins d'intervalle et, cette fois, elle peut valablement délibérer quel que soit le nombre des membres présents.

En cas de dissolution, l'Assemblée Générale désigne un ou plusieurs commissaires chargés de liquidation des biens de l'Association.

Les délibérations de l'Assemblée Générale prévues à l'article 11 sont adressées à l'autorité compétente. Elles ne sont valables qu'après approbation.
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